
Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 5 janvier 2022, 154e année, no 1 61

Décisions

Gouvernement	du	Québec

Décision CAS-210383, 1er	décembre	2021
Loi	sur	les	relations	du	travail,	la	formation	 
professionnelle	et	la	gestion	de	la	main-d’œuvre	 
dans	l’industrie	de	la	construction	 
(chapitre	R-20)

Industrie de la construction 
— Régimes complémentaires d’avantages sociaux 
— Modification

La	Commission	de	la	construction	du	Québec,	par	la	
présente,	donne	avis,	que	par	la	décision	CAS-210383	du	
1er	décembre	2021,	le	Comité	sur	les	avantages	sociaux	
de	l’industrie	de	la	construction	a	édicté	le	Règlement	
modifiant	le	Règlement	sur	les	régimes	complémentaires	
d’avantages	sociaux	dans	l’industrie	de	la	construction	
(chapitre	R-20,	r.	10).

Ce	projet	de	règlement	est	édicté	sous	l’autorité	des	
articles	18.14.5	et	92	de	la	Loi	sur	les	relations	du	travail,	
la	 formation	professionnelle	et	 la	gestion	de	 la	main-
d’œuvre	dans	l’industrie	de	la	construction	(chapitre	R-20).	
Il	donne	effet	aux	clauses	portant	sur	les	régimes	complé-
mentaires	d’avantages	sociaux	contenues	aux	conventions	
collectives	sectorielles	de	l’industrie	de	la	construction	 
en vigueur le 1er	août	2021.

Ce	projet	de	règlement	apporte	des	modifications	au	
Règlement	sur	les	régimes	complémentaires	d’avantages	
sociaux	dans	l’industrie	de	la	construction	quant	à	la	coti-
sation	salariale	à	la	caisse	de	prévoyance	collective.

La Présidente-directrice générale,
Diane	Lemieux

Règlement modifiant le Règlement sur 
les régimes complémentaires d’avantages 
sociaux dans l’industrie de la construction
Loi	sur	les	relations	du	travail,	la	formation	 
professionnelle	et	la	gestion	de	la	main-d’œuvre	 
dans	l’industrie	de	la	construction 
(chapitre	R-20,	a.	18.14.5	et	92)

1. L’article	11	du	Règlement	sur	 les	 régimes	com-
plémentaires	d’avantages	sociaux	dans	l’industrie	de	la	
construction	(RLRQ.,	c.	R-20,	r.	10)	est	modifié	par	l’ajout	
de	l’alinéa	suivant	après	le	troisième	alinéa	:

«	La	 cotisation	 salariale	 à	 la	 caisse	 de	 prévoyance	 
collective	 sert	 à	 financer	 les	 protections	d’assurance- 
maladie . » .

2. Le	présent	règlement	entre	en	vigueur	au	jour	de	sa	
publication	à	la	Gazette officielle du Québec .
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